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INTRODUCTION

J’avais songé à présenter un travail d’ensemble sur les 
amnésies lacunaires, mais les dimensions qu’atteignait mon 
manuscrit ne me l’ont pas permis. Une thèse de médecine 
doit être, en effet, l’étude d’une question particulière, contro
versée ou mal connue : on doit y soutenir une opinion, 
proposer une solution et l’appuyer par quelques exemples 
bien choisis. L’étude des amnésies, en général, se prête mal 
à cette forme nécessaire, car elle soulève trop de questions 
difficiles. Je me propose, si les circonstances le permettent, 
de consacrer un livre spécial à leur analyse et je me borne
rai à soumettre à l’Université une partie seulement des 
matières que j’ai dû étudier. J’ai choisi comme sujet l’amné
sie épileptique. Elle a été observée dès les temps les plus 
reculés; elle présente cependant encore bien des obscurités. 
Sa fréquence et l’importance qu’elle présente en médecine 
légale me paraissent justifier ce choix. J’ai cru que les études 
juridiques, auxquellesj’aiconsacréde longues années déjà, me 
préparaient à traiter utilement une partie au moins de mon 
sujet. J’ai remarqué à maintes reprises combien les médecins, 
peu familiarisés avec les théories du droit et les précisions 
techniques du langage juridique, confondaient facilement la 
responsabilité civile et la responsabilité pénale, choses 
cependant bien différentes entreelles. Les règles applicables 
à la capacité de tester ou de contracter ne sont pas tout à 
fait identiques à celles qui doivent guider le juge dans l’ap
préciation de la culpabilité. Faire connaître aux médecins 
experts chargés d’analyser l’état mental d’un épileptique

%
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amnésique les points sur lesquels ils doivent faire plus 
spécialement porter leur examen me paraît un travail de 
nature à leur rendre moins difficile leur délicate mission. 
J’ajouterai que l’analyse des conditions dans lesquelles fonc
tionne la conscience de l’épileptique, la recherche des rap
ports qui doivent certainement exister entre les troubles de 
sa conscience etl’amnésie ultérieure, présentent, au pointde 
vue des études psychologiques, un attrait auquel je n’ai pas 
résisté.

Enfin, et c’est surtout vrai en matière criminelle, les 
malades auxquels les tribunaux ont le plus souvent affaire 
sont justement les épileptiques. Tout concordait donc pour 
déterminer mon choix : j’espère qu’il rencontrera l’approba
tion des hommes éminents auxquels je soumets mon travail.
Je ne veux pas, au moment où j’accomplis le dernier acte 

de ma vie d’études médicales, me dérober à l’ancienne 
coutume qui astreint le futur médecin à rappeler ses travaux 
et à remercier ses maîtres. Les six années passées auprès 
des esprits distingués qui m’ont initié, tardif élève, aux 
arcanes de la médecine ont eu pour moi un inexprimable 
charme. Les durs travaux du P. G. N. m’ont eux-mêmes 
vivement intéressé, bien que je n’aie pas toujours saisi leur 
connexion avec la science médicale. J’ai apprécié toutefois 
la haute valeur des professeurs ou des maîtres dont j’ai 
écouté les leçons. Les nécessités d’une exigeante profession 
ne m’ont pas permis de suivre comme je l’aurais désiré les 
cours de la Faculté de médecine. J’ai dû y suppléer par des 
livres: ceux-ci n’ont jamais l’intérêt de la leçon orale.

Mais c’est plus particulièrement aux maîtres dans le 
service desquels j’ai été placé que doivent aller mes amicaux 
remercîments. M. Pousson d’abord, qui a guidé, avec son 
ordinaire bonté et sa science profonde, mes premiers pas 
de stagiaire étonné, j’allais dire égaré dans des voies bien 
spéciales; puis M. Lande, esprit brillant et universel, 
cœur chaud et généreux. Dans son service, j’ai retrouvé ma 
vieille connaissance la médecine légale ; M. Arnozan ensuite

dont l’érudition prompte, variée, prudente, était toujours 
prête à satisfaire mon inlassable curiosité; M. Boursier, 
enfin, savant chirurgien et homme excellent, dans le service 
duquel j’ai vu tant de cas intéressants pour un magistrat.

La troisième année m’a ouvert les portes sacrées des 
cliniques. J’ai suivi le service de M. Démons, admiré la 
délicate et rapide sûreté de sa main, entendu ses leçons à la 
forme élégante et aux enseignements pratiques;j’ai, enfin, 
pénétré dans le sanctuaire de la neurologie et écouté les 
doctes et attrayantes cliniques de M. Pitres. La meilleure 
preuve que je puisse donner de l’intérêt que ce service a eu 
pour moi, c’est de dire que je me suis fixé définitivement 
auprès de M. Pitres. Les plus délicats problèmes de la 
psychologie morbide sont abordés par ce savant avec une 
science, une sincérité et une précision d’analyse qui sont 
des plus instructives pour le magistrat.

A MM. Démons et Pitres je joindrai deux maîtres dont 
j’ai suivi les leçons sans avoir eu l’honneur d’appartenir à 
leur service : M. Lanelongue, orateur accompli autant que 
chirurgien habile et clinicien consommé; M. Picot, célèbre 
aussi bien par la science avec laquelle il analyse le cœur 
humain que par son esprit et sa verve.

M. Lefour, orateur impeccable autant qu’habile opérateur 
lui aussi, m’a fait connaître les secrets de l’obstétrique. Son 
service est l’un de ceux qui ont le plus de contact avec la 
médecine légale, car les avortements et les infanticides sont 
parmi les crimes les plus ordinaires. M. Bergonié a été 
pour moi un guide sûr, un maître intéressant, et son service 
m’a retenu deux fois tant je trouvais à y apprendre. J ai eu 
l’honneur de suivre également le service de M. Badal, mais 
ce savant maître a eu en moi un bien mauvais élève. Il a dû 
me voir d’un œil sévère.

A ces noms je joindrai plus particulièrement celui de 
M. Régis, esprit clair et pénétrant, psychologue délicat et 
observateur sagace ; j’ai trouvé auprès de cet homme dis
tingué un secours constant et efficace dans les études diffi



ciles où je m’étais engagé. J’y ajouterai celui de M. Morache, 
philosophe indulgent et médecin savant, qui a bien voulu 
se joindre à MM. Pitres, Régis et Rohdot pour faire partie 
du jury de ma thèse, et celui de M. Ferré, bactériologiste 
éminent, qui m’a donné de précieux conseils et m’a ouvert 
son laboratoire.

Bien d’autres encore devraient être cités ici, mais je dois me 
limiter; que tous ceux auprès de qui j’ai rencontré tant d affa
bilité et d’obligeance reçoivent mes sincères remercîments.

Ce n’était pas sans appréhension que je m’étais mêlé au 
jeune monde des étudiants. J’ai trouvé en eux d’aimables 
condisciples et je tiens à leur dire combien j’ai été sensible 
à leur courtoisie.
Je voudrais, en terminant, exprimer un vœu. Les études 

médicales et les études de droit ont un point commun, un 
domaine indivis où leurs enseignements se complètent l’un 
par l’autre : c’est la médecine légale. Aujourd hui, où Ion 
réforme avec tant de sollicitude et d intelligence notre ensei
gnement supérieur, pourquoi n’a-t-on pas songé à faire 
suivre, en quatrième année par exemple, quelques leçons 
de droit simples et pratiques aux futurs médecins ? D’autre 
part, les étudiants en droit devraient suivre certains cours 
de la Faculté de médecine, celui de médecine légale notam
ment. Ils devraient aussi fréquenter la clinique des maladies 
mentales et nerveuses et suivre une partie de la clinique 
obstétricale, dans les leçons relatives à l’avortement, à la 
grossesse et à l’accouchement tout au moins. Il me semble 
très difficile aujourd’hui que l’avocat ou le magistrat puisse 
se passer de quelques notions élémentaires sur ces matières 
qu’il aura si souvent à traiter dans ses plaidoiries, ses réqui
sitoires ou ses conclusions, ses arrêts ou ses jugements. 
Que d’extraordinaires allégations leur deviendraient impos
sibles! L’on n’entendrait plus, par exemple, un avocat en 
Cour d’assises, après avoir décrit les difficultés de l’accou
chement dans la présentation du siège, faire un tableau plus 
émouvant encore des périls de la présentation du sommet.
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Malheureusement, les tendances de notre éducation 
moderne ne paraissent pas être dans ce sens. On se spécia
lise de plus en plus, au barreau comme dans la médecine. 
C’est un bien, à beaucoup d’égards, c’est peut-être même 
une nécessité. Les vastes éruditions comme celles des 
savants du xvie siècle deviennent de plus en plus rares. La 
science humaine commence à être trop vaste pour qu un 
seul cerveau la contienne.

f
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Je n’ai pas l’intention de reprendre en détail l’examen de 
l’acte psychologique de la mémoire. On est aujourd hui d ac
cord pour reconnaître que la fonction mnésique, pour em
ployer l’expression de Pitres, est une fonction générale de 
la matière organisée 1. Nous ignorons complètement les con* 
ditions anatomiques et physiologiques qui en sont le fonde
ment. Tout ce que nous pouvons dire c’est que l’étude de i.

i. Voyez, à ce sujet, Richet, Essai de psychologie générale, et les Origines et 
les Modalités de la mémoire {Revuephilos., 1886, I, 56i). — Pitres (£’Aphasie am
nésique, 38) n’admet pas que la mémoire soit une propriété générale des cellules 
nerveuses. Il a raison pour l’acte mnésique complet. La mémoire et la revivabihte 
de l’image sont choses différentes si l’on examine le souvenir parfait, aïs ce e ci 
est la condition de celle-là ; elle en est le premier terme, le souvenir parfait en est le 
dernier. Je prends le mot mémoire dans son sens le plus large.



l’anatomie comparée nous révèle qu’au point de vue physio
logique, la matière organisée vivante jouit, dans la série 
animale, de deux propriétés fondamentales : l’irritabilité et 
la contractilité. On les trouve réunies dans les organismes 
inférieurs (protozoaires, mésozoaires); la cellule est à la fois 
irritable et contractile; puis la division du travail se fait; 
dans la cellule elle-même, une partie devient contractile et 
l’autre plus spécialement irritable : telles sont, par exemple, 
les cellules myo-épithéliales de Kleinenberg (hydre). Plus 
tard, la spécialisation se marque davantage et les cellules 
nerveuses, irritables, se séparent des cellules musculaires 
contractiles. Les premières s’organisent en systèmes plus 
ou moins coordonnés, les autres en masses. Les ganglions 
et les filets nerveux sont affectés à la perception des 
impressions extérieures et à la mise en mouvement des 
masses musculaires.

La concentration et la hiérarchisation des cellules ner
veuses atteint son degré le plus élevé dans l’homme, 
où le cerveau joue un rôle prépondérant; la mémoire, 
cette obscure propriété de la matière organisée, devient, 
dans certaines circonstances, chez les animaux supérieurs 
peut-être, en tout cas, certainement, chez l’homme, con
sciente. La conscience, dont j’aurai plus loin l’occasion 
d’analyser plus complètement les éléments, n’est proba
blement pas un phénomène surajouté aux perceptions, 
une qualité nouvelle qui vient les modifier brusquement. 
Elle paraît être, au contraire, un élément de ces percep
tions, susceptible de se montrer à divers degrés de déve
loppement.

La nature ne semble pas procéder par brusques saccades, 
mais avec lenteur et par une progression mesurée. C’est 
une loi que l’observation confirme : nous en trouvons la 
manifestation la plus significative dans l’évolution des êtres 
vivants; chez les vertébrés, notamment, nous pouvons 
suivre la complication croissante du système nerveux, de 
l’encéphale surtout auquel paraissent réservées les fonctions
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les plus élevées de la vie psychique. Il est permis de croire 
que la complication graduelle du cerveau n’est que l’expres
sion anatomique de la complexité progressive de celles-ci ; 
la conscience est l’une de ces fonctions; elle doit se déve
lopper de la même manière que le système nerveux, c’est-à- 
dire par degrés. Il n’y a sans doute pas des phénomènes 
inconscients et des phénomènes conscients qui s’opposent 
brutalement les uns aux autres; une série indéfinie d’états 
intermédiaires les réunit1.

La conscience est accessible à l’observation par l’analyse 
interne de nos pensées; cette méthode a été employée 
d’une manière exclusive par l’ancienne psychologie qui 
nous a laissé des systèmes complets fondés sur l’introspec
tion, c’est-à-dire sur l’analyse interne subjective.

Comment se manifeste subjectivement la conscience? Sans 
aborder une discussion qui sera plus utilement présentée 
ailleurs, nous pouvons considérer, avec Leibniz, que la 
conscience, dans le sens habituellement donné à ce mot, 
est le sentiment que nous avons que telle perception est 
éprouvée par nous. C’est à peu près l’aperception du philo
sophe allemand. L’intervention de la notion de la person
nalité, du moi, est donc le degré supérieur de la conscience, 
c’est la conscience personnelle. C’est elle que nous révèle 
l’analyse subjective.

Si nous résumons, en effet, les données que nous fournit 
l’introspection, nous arrivons aux conclusions suivantes . 
il y a des objets extérieurs qui frappent nos sens; les impres
sions ainsi faites, formes, couleurs, sons, odeurs, saveurs, 
sensations tactiles ou cénesthésiques forment la matière de 
nos perceptions; la perception se résume en deux termes . 
un objet extérieur à nous-mêmes qui fait une impression sur 
nos sens et nous-mêmes qui ressentons cette impression,

1 William lames n’admet pas que la conscience soit composée. Voyez Prin
cipes of ftsychology, chap. X. — Schopenhauer, II, chap. XX. Voyez aussi 
H. Spencer I, 149 et Myers, The subliminal consciousness in Proceedmgs oj tlie 
Society for psycliical research, VII, 29g. /

2
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un objet perçu, un sujet qui perçoit. Ce sujet nous paraît 
être toujours le même; c’est lui qui constitue notre person
nalité, notre moi.

Le moi n’est que la trame continue sur laquelle se 
brodent en quelque sorte les impressions diverses que 
nous éprouvons. Pénétrons-nous plus profondément dans 
la nature de cette notion du moi, nous arrivons à croire 
qu’elle n’est probablement que la synthèse de toutes nos 
perceptions antérieures. En effet, chaque fois qu’une nou
velle impression visuelle, auditive, cénesthésique, etc., 
est perçue, nous l’opposons immédiatement à la somme 
de nos perceptions précédentes. Nous portons un premier 
jugement, c’est que l’impression est perçue par notre 
personnalité. Nous ne disons pas « quelqu’un sent », mais 
« je sens ». Nous jugeons : i° que la nouvelle sensation 
est éprouvée par l’être déjà impressionné par les sensations 
antérieures, 2° que nous connaissons par notre propre expé
rience ces sensations et ces impressions passées.
L’analyse interne ne nous mène pas plus loin. Elle aboutit 

à ces deux éléments irréductibles, nous-mêmes et le monde 
extérieur que nous percevons. Celui-ci agit sur nous; nous 
réagissons à notre tour contre son action; cette opposition 
perpétuelle de deux éléments qui nous paraissent, toutes 
proportions gardées, comparables l’un à l’autre, est l’origine 
de l’idée hermétique du macrocosme et du microcosme, de 
même que la certitude apparente de notre moi et de ses 
opérations est l’origine et le fondement des doctrines 
cartésiennes.

Mais les données que l’analyse subjective seule ne pouvait 
nous assurer, l’observation des altérations pathologiques de 
l’entendement humain, c’est-à-dire l’analyse objective des 
autres sujets, nous les ont fournies. Nous avons pu nous 
rendre ainsi compte de l’exactitude probable des idées que 
j’exprimais sur la genèse de l’idée du moi.

L’analyse psychologique des états seconds de l’hystérie 
montre, par exemple, que les variations dans la somme
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totale des souvenirs utilisables par la conscience person
nelle, c’est-à-dire de nos perceptions passées conscientes, 
correspondent à une variation dans la personnalité. Ces 
dédoublements de la personnalité nous permettent donc de 
penser que l’ensemble des souvenirs disponibles, à un 
moment donné, est un des facteurs principaux de la notion 
du moi.

Si nous analysons plus complètement cette notion, nous 
reconnaîtrons qu’elle répond psychologiquement à l’unité 
physiologique du corps. Les diverses impressions perçues 
par nous le sont par l’intermédiaire de nos fonctions sensi
tives ; elles sont élaborées dans notre cerveau. Le phéno
mène principal par lequel se traduit ce travail cérébral est 
justement la conscience personnelle. Son unité apparente 
n’est que l’expression psychologique de l’unité de notre 
cerveau. Nous ignorons, en réalité, la nature des condi
tions physiologiques qui sont nécessaires à l’existence de la 
conscience personnelle. Ribot et Sollier pensent que l’inten
sité d’une perception et sa durée se trouvent au nombre de 
ces conditions nécessaires. Il en est ainsi d’habitude, mais 
on peut trouver des exemples d’impressions très fugaces et 
très faibles, accompagnées de conscience et d’impressions 
intenses et longues inaperçues. Il me semble donc pré
maturé d’affirmer l’existence de conditions déterminées, 
en dehors desquelles la conscience ne peut pas exister. 
Il y a d’autres éléments que la durée ou l’intensité d’une 
impression dans sa constitution ; une réceptivité plus 
grande du sujet, spontanée ou volontaire, due à des 
sentiments divers ou à l’attention, contribue à la déter
miner autant que la durée ou l’intensité plus grande de 
l’impression.
S’il nous est difficile d’analyser complètement les condi

tions de la conscience, nous constatons cependant un fait, 
c’est que, malgré sa complexité certaine, la conscience nous 
apparaît comme l’unité la plus accessible que nous perce
vions. Bien des raisons portent à penser que cette unité
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n’est qu’une illusion, mais ces raisons échappent à notre 
expérience habituelle; la conscience pour elle se traduit par 
l’affirmation de l’unité et de la continuité ; nous les expri
mons par le mot moi. Notre moi, notre personnalité, forme 
la chaîne où s’accrochent nos perceptions, se succédant 
l’une à l’autre dans le temps. Toutes ces perceptions sont 
essentiellement complexes, multiples et variables; la 
conscience, c’est-à-dire la personnalité qui les enregistre, 
nous apparaît comme une et comme continue. Elle apporte 
dans la série changeante des impressions cette unité per
manente, elle oppose les impressions perçues à la conscience 
qui les perçoit, et fait la synthèse de ces deux éléments 
nécessaires. Cette synthèse est l’aperception.
Pour être complète, elle doit coordonner l’impression 

perçue à la masse des perceptions déjà enregistrées. Cette 
coordination se fait d’abord en série : à la masse des images 
emmagasinées par nous s’ajoute, à son rang, l’image nou
velle 1.

Mais cette image, ainsi placée entre celles qui l’ont pré
cédée et celles qui l’ont suivie, n’a de véritable unité que 
par rapport à notre personnalité. Nous ne pouvons perce
voir, en effet, à la fois qu’un état de conscience, c’est-à-dire 
faire cette synthèse entre les objets perçus et notre person
nalité qui les perçoit, entre l’objet et le sujet; c’est parce 
que nous ne percevons à la fois qu’un état de conscience 
que nous arrivons à classer par ordre de dates ces états 
successifs ; leur individualité, leur unité, permet seule de 
les ordonner en série.

Mais, en réalité, la perception unique éprouvée est 
formée d’éléments divers; si c’est une perception de la vue, 
elle se localise dans l’espace, elle a des qualités de forme 
et de couleur spéciales, s’accompagne des impressions 
sensorielles concomitantes de l’ouïe, du goût, du toucher, 
elle a des connexités avec certaines personnes, des rapports

î. C’est l’assimilation psychologique de Janet.

avec l’état de notre sensibilité. Ces différentes circonstances 
sont innombrables; chacune d’elles peut être considérée 
isolément, abstraction faite des autres. Il en résulte que 
nous trouvons dans la masse des images anciennes une 
foule de circonstances communes à un grand nombre 
d’entre elles et une quantité d’autres qui ont des rapports 
de ressemblance ou d’opposition. Ces rapports divers, 
contiguïté dans le temps ou dans l’espace, états semblables 
de notre sensibilité, de notre émotivité, qualités sembla
bles, analogues ou même opposées des images, créent 
entre celles-ci des liens, des associations par lesquelles 
elles se groupent en séries nombreuses, les unes dépendant 
des autres.

Ces images emmagasinées sont les souvenirs, leur 
ensemble est la mémoire personnelle, les liens, les 
associations qui les unissent entre elles sont une des 
conditions de leur systématisation et de leur utilisation 
ultérieure.
Pour que la personnalité puisse, en effet, utiliser ces 

souvenirs, il est nécessaire qu’elle ait le pouvoir de les 
rappeler à la conscience. Lorsque le sujet perçoit ce nou
vel état de conscience, provoqué non plus par une per
ception, une présentation, mais par une image, une repré
sentation, il doit le reconnaître comme un souvenir. Cette 
reconnaissance se fait, d’ordinaire, aisément. L’image n’a 
pas l’intensité de la perception due à une cause extérieure 
à l’entendement: elle est accompagnée de circonstances de 
temps et de lieu qui permettent de la localiser et de l’iden
tifier.

Le fonctionnement de la mémoire exige des processus 
physiologiques parallèles à ces opérations psychologiques. 
L’impression perçue est fixée, c’est-à-dire qu’il se produit 
dans la cellule cérébrale ou dans ses prolongements une 
modification quelconque.

La nature de cette modification nous est inconnue, mais 
on peut affirmer qu’elle existe et qu’elle constitue la
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condition anatomique de la fixation de l’image1. C’est le 
premier élément de la mémoire.

La permanence ou la durée de cette modification, véri
table enregistrement de la perception éprouvée, est la cause 
de la conservation du souvenir; c’est le deuxième élément de 
la mémoire.

La possibilité de reproduire volontairement, c’est-à-dire 
de faire reparaître dans le champ de la conscience les 
images de perceptions anciennes, de les évoquer, est le 
troisième terme du fonctionnement de la mémoire. Je n’ai 
pas à examiner en détail les conditions dans lesquelles ce 
fait psychologique se réalise. Je me bornerai à indiquer que 
les liens d’association que les images contractent entre elles 
y jouent un rôle considérable. Dans- certains cas, et sous 
l’influence de causes diverses, notamment par le jeu 
spontané de l’association, les images peuvent se présenter 
d’elles-mêmes à l’esprit.

Que l’image ait été volontairement évoquée ou qu’elle se 
soit reproduite sans la participation de la volonté, elle ne 
constitue un fait de mémoire que lorsqu’elle offre certains 
caractères permettant de la reconnaître comme un souvenir 
complet, localisé et identifié, ou comme une réminiscence 
non identifiée. Cette reconnaissance est le quatrième facteur 
de la mémoire.
Lorsque le fonctionnement de celle-ci est altéré dans l’un 

des trois premiers éléments ci-dessus décrits, on constate 
un trouble quantitatif de la mémoire : une amnésie. Si l’alté

i. Ces idées sur les conditions anatomiques de la mémoire ont été exprimées
dès 1760 par Bonnet. Dans son Essai analytique sur les facultés de l’âme, il 
indique déjà que le souvenir doit s’expliquer par une modification de la fibre 
nerveuse qui, moins perméable à la première impression qu’elle reçoit, le devient 
davantage pour une seconde. Cet amoindrissement dans la résistance qu’oppose la 
fibre nerveuse à l’impression renouvelée permet à « l’âme » de reconnaître que la 
sensation perçue a déjà été éprouvée. Chaque fibre est affectée à une espèce déter
minée de sensation. L’association des idées a pour condition une association des 
fibres cérébrales, qui contractent entre elles des rapports physiques comparables aux 
rapports psychologiques des idées les unes avec les autres. Voyez aussi Hering, 
Ueber das Gedachtniss, discours à l’Académie des sciences de Vienne, 3o mai 18^0 
(Karl Gerold’s Sohn, Vienne).

ration se manifeste, au contraire, dans le dernier, c’est un 
trouble qualitatif qu’on observe, une paramnésie.

Tels sont, sommairement analysés, les faits fondamentaux 
de la mémoire. On peut en conclure que la fonction mné-: 
sique présente quatre phases :

i° L’image doit être fixée : fixation.
20 Une fois fixée, elle doit être conservée : conservation.
3° Conservée, elle doit pouvoir être reproduite : repro

duction, évocation, recollection.
40 Reproduite, elle doit être reconnue et identifiée: 

reconnaissance, identification, localisation.
De même que les conditions physiologiques de la conscience 

sont ignorées, de même celles qui déterminent la mémoire 
sont inconnues. Diverses théories ont été proposées. 
Une des premières qui méritent de fixer l’attention est 
celle de Ribot. Ce philosophe considère la fixation et la 
conservation des souvenirs comme dépendant de la nutrition 
du cerveau ; l’état de la circulation régirait plus spécialement, 
au contraire, les phénomènes de reproduction. On peut 
admettre dans une certaine mesure les idées de Ribot, bien 
que la nutrition soit elle-même étroitement dépendante de 
la circulation.
Kussmaulr, Legrand du Saullei. 2 ont indiqué les conditions 

physiologiques du fonctionnement de la mémoire. Elles 
peuvent se résumer en deux termes : intégrité du sang et du 
tissu nerveux. Il est bien évident que l’altération de l’un ou 
de l’autre de ces éléments a pour conséquence un trouble 
temporaire ou permanent dans les souvenirs. L’expérience 
montre que ces troubles, se rencontrent dans l’épilepsie, 
l’hystérie, les maladies infectieuses, les traumatismes crâ
niens, les émotions vives.

On a adopté diverses classifications pour les altérations de 
la mémoire. Dès 1797, Savages distinguait étiologiquement
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1. Les Troubles de la parole,
2. Gau. des hôp., 1884.
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quinze classes d’amnésie; Louyer Willermay, Calmeil, 
Falret, mais surtout Voisin, Ribot, Legrand du Saulle, 
Rouillard, Janet, Pitres, Sollier, en ont proposé un certain 
nombre. Elles se ressemblent d’ailleurs : les unes sont étio
logiques, les autres anatomo-pathologiques, d’autres, enfin, 
purement psychologiques. Ce n’est pas le lieu de les re
produire toutes. Elles sont, au surplus, bien connues. On 
peut dire que les troubles de la mémoire peuvent se classer, 
suivant ces divers points de vue, de la manière suivante :

i° Étiologiquement :

! traumatiques, 
hystériques, 
épileptiques, 
infectieuses, 
toxiques, 
anémiques.

organiques (lésions cérébrales).
Hypermnésies.
Paramnésies.

2° Psychologiquement (Ribot, Sollier, Pitres) :
Dysmnésies . ( de fixation.
Amnésies... (de conservation.
Dysmnésies, amnésies ou hypermnésies de reproduction.
„ , . (de certitude.Paramnesies. ; . , ... ....( de localisation ou d’identification.

3° Cliniquement ou morphologiquement : 
Dysmnésies.

Amnésies ...

Hypermnésies.
Paramnésies.

lacunaires simples.
rétrogrades..........
antérogrades.........
rétro - antérogrades.
(mixtes)..............

périodiques.

( permanentes.
( temporaires.
I passagères ou permanentes 
. (lacunaires) et progressives. 
' immédiates ou retardées.

De ces trois classifications je préfère la dernière. Je n’ai 
pas cité les classifications dans le genre de celle de Legrand 
du Saulle, parce que les altérations anatomo-pathologiques
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dans les troubles de la mémoire ne sont pas connues d’une 
manière suffisante.

La classification que j’appelle psychologique est très 
élégante; mais pouvons-nous être certains que l’amnésie 
constatée au lit du malade est une amnésie de conservation 
ou de reproduction? Rien ne nous permet de préciser le 
temps de la mémoire sur lequel porte le trouble observé, 
sauf pour certaines amnésies fonctionnelles. La classification 
étiologique est la moins pratique; une amnésie constatée à 
la suite d’un traumatisme crânien peut être hystérique ou 
épileptique et non traumatique. La notion de cause, impor
tante pour le diagnostic et le traitement, ne peut servir à 
établir une classification acceptable, car elle sépare des 
amnésies cliniquement identiques.

La forme que revêt l’amnésie est, au contraire, plus facile 
à constater : c’est un fait d’observation. La forme de la 
maladie est importante au point de vue du diagnostic; la 
progressivité est, par exemple, un signe alarmant.

De plus, comme j’espère le démontrer dans une autre 
étude, la morphologie des amnésies en permet un classe
ment répondant assez exactement à leur étiologie.

Les amnésies simple et rétrograde caractérisent les vio
lentes commotions cérébrales, traumatisme, émotion, épi
lepsie.
L’hystérie offre ce type d’amnésie; on y rencontre aussi 

l’amnésie périodique et l’amnésie antérograde.
Cette dernière s’observe toujours dans les maladies infec

tieuses. Dans l’épilepsie, on la rencontre quelquefois.
Progressive, la maladie indique une lésion de l’encéphale 

ou de ses enveloppes.
Les causes qui déterminent l’apparition immédiate ou 

tardive de l’amnésie, c’est-à-dire aussitôt après l’accident, 
ou à une époque plus ou moins éloignée de lui, nous sont 
mal connues; l’amnésie retardée se rencontre spécialement 
dans l’épilepsie ou le traumatisme.

Ces indications, que j’espère compléter plus tard, sont
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significatives. Je me bornerai à faire remarquer, dès à 
présent, le rang intermédiaire que l’épilepsie, au point de 
vue de l’amnésie, occupe entre les commotions cérébrales et 
les infections ou intoxications; enfin, l’hystérie se rapproche 
encore plus de ces dernières. Cette observation, facile à 
contrôler, confirme des vues originales déjà exprimées par 
Régis sur la nature de ces névroses l.

Les paramnésies et les hypermnésies sont étiologiquement 
obscures : les premières paraissent le plus souvent liées à 
l’épuisement cérébral, les secondes sont quelquefois asso
ciées à des états fébriles ou congestifs.

Les amnésies que l’on observe dans l’épilepsie feront 
seules l’objet de la présente étude.

i. Voyez notamment Régis, Les Psychoses d’auto-intoxication in Arch. deneurol., 
1899, I, 278. — Voyez aussi le compte rendu du Congrès des aliénistes et neuro
logistes à Marseille, 1899, et P. Richer, Études cliniques sur l’hystéro-épilepsie, 
ch. IX. L’analogie entre les délires hystériques et certains délires toxiques avait été 
indiquée par l’École de Charcot. « Il existe entre les troubles intellectuels et senso- 
riaux de la grande hystérie et les effets produits sur l’intelligence par l’absorption 
de diverses substances toxiques, des analogies vraiment saisissantes. Je n’ai pas le 
dessin de forcer le raisonnement et de conclure des ressemblances extérieures à une 
identité de nature » (Richer).

CHAPITRE II

COMMENT SE MANIFESTE L’ÉPILEPSIE

Epilepsie motrice. — L’accès convulsif et l’amnésie lacunaire simple. 
— L’accès procursif et ambulatoire. — Epilepsie psychique. — Equi
valents. — Epilepsies sensorielle et sensitive. — Hallucinations et 
illusions. — Classification des acçès épileptiques.

Avant d’examiner les différents aspects que l’amnésie 
peut présenter dans l’épilepsie, il est nécessaire de résumer 
brièvement les caractères de cette maladie. Ces caractères 
sont très variables, l’accès épileptique étant susceptible 
d’affecter des formes très différentes; la plus simple, la plus 
fréquente et, par conséquent, la plus anciennement connue 
est la crise convulsive. On la trouve signalée par les méde
cins de l’antiquité, par Hippocrate et par Galien. C’est le 
morbus comitialis ou sacer des Romains. Le malade, après 
une sensation particulière et de nature variable, appelée 
aura, pousse un cri, perd connaissance et tombe. D’abord, 
il est rigide et pâle; c’est la phase tétanique : les globes 
oculaires sont ramenés sous la paupière supérieure; puis 
la phase clonique survient : les membres sont agités par des 
mouvements saccadés; la figure se cyanose; les dents se 
serrent. Entre les lèvres, de la bave s’écoule; elle est sou
vent sanglante, car le malade se mord la langue; son urine 
s’échappe. Puis surviennent des convulsions qui se généra
lisent à tout le corps. Après une durée plus ou moins longue, 
l’accès cesse. Le malade s’endort, quelquefois sans revenir 
complètement à lui. Après un lourd sommeil, il se réveille 
avec de la céphalée et de la courbature. Il n’a aucun souve
nir de la crise elle-même; fréquemment, mais pas toujours,



il se rappelle l’aura qui l’a précédée. C’est le type de 
l’amnésie lacunaire simple.

L’accès n’est pas toujours une simple attaque de nerfs, 
une série de mouvements incoordonnés. Il peut présenter 
une forme moins classique : l’épileptique, au lieu de tomber 
sans connaissance, se met à marcher et à courir droit devant 
lui; il paraît inconscient, car les obstacles qu’il rencontre 
sur sa route ne paraissent pas éveiller son attention; il ne 
les évite pas, tombe dans les fossés, les mares ou les rivières, 
se heurte à des arbres, à des murailles, à des voitures en 
marche. Cette forme procursive de l’accès a été décrite 
dès 1581 par Thomas Erastus, professeur à l’Université de 
Bâle. On en trouve des exemples dans les écrits de deux 
auteurs bordelais, P. Brescon et Caillau. Bourneville et 
Bricon en ont donné une excellente monographie dans les 
Archives de neurologie 1.

Une observation plus attentive permit encore d’aller plus 
loin. On remarqua que certains malades, au lieu de marcher 
comme des êtres privés de raison, droit devant eux, sans 
éviter les obstacles du chemin, avaient, au contraire, l’air 
de voir et de reconnaître ces obstacles et s’en garaient; mais 
ces malades ont l’air absorbé, le regard généralement 
fixe; si on leur adresse la parole, ils ne paraissent pas com
prendre, ni même quelquefois entendre, ce qu’on leur dit. 
Il y a dans cette forme de l’accès une coordination de mou
vements plus grande que dans les précédents. Là, d’ailleurs, 
ne s’arrête pas la série progressive de ces actes coordonnés. 
On trouve des épileptiques qui exécutent des actions 
compliquées. Au lieu de marcher, ils partent en voyage, 
prennent leur billet de chemin de fer, font quelquefois 
leurs malles et se munissent de vêtements et de linge. 
Quelques-uns ont l’air concentré, une attitude bizarre, une 
allure anormale qui révèle le trouble de leur entendement. 
D’autres, au contraire, paraissent des voyageurs ordinaires i.
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i. 1887-1888.
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et rien dans leur manière d’être ne décèle la maladie qui les 
domine. Dans ces fugues épileptiques, nous rencontrons des 
degrés de plus en plus élevés de coordination des mouve
ments, d’appropriation à un but plus ou moins éloigné. En 
analysant leurs différents aspects, on constate donc une 
série ascendante, qui va des convulsions incohérentes au 
voyage le mieux ordonné en apparence. Les actes se com
pliquent de plus en plus dans cette série. Les convulsions 
ne révèlent que le désordre des centres nerveux : la fugue 
en ligne droite sans souci des obstacles montre que certains 
centres inférieurs peuvent encore fonctionner et régler les 
mouvements réflexes de la marche. C’est l’automatisme 
épileptique. Un degré plus complexe de cet automatisme 
se rencontre chez le malade qui évite les obstacles. Des 
réflexes supérieurs fonctionnent, notamment les mouve
ments associés des membres commandés par une impression 
visuelle. Enfin, si l’épileptique monte en voiture, en chemin 
de fer ou en bateau, prend son billet et le présente au con
trôle, il accomplit une série d’actes que l’on ne peut plus 
considérer comme de simples réflexes, mais qui paraissent 
exiger, au contraire, l’intervention des centres nerveux les 
plus élevés.

A mesure que l’on observe une plus grande complication 
dans les mouvements exécutés, on remarque en même temps 
que l’amnésie n’est plus constante : nous aurons à rechercher 
les lois qui peuvent en régir les manifestations.

Il est toutefois une constatation qui s’impose, c’est que, 
dans les fugues combinées, coordonnées, que j’indiquais en 
dernier lieu, il n’est plus permis de parler d’automatisme 
inconscient. L’automatisme ne saurait expliquer des actes 
qui ne sont pas habituels.
Tels sont les différents caractères de la crise d’épilepsie 

motrice, allant, je le répète, de la convulsion incoordonnée à 
l’ensemble des actes les mieux coordonnés, de l’automatisme 
à l’impulsion consciente. L’apparition de la conscience est 
un facteur nouveau dans la crise comitiale; nous constatons








































































































































































































































